
 
 
 
 
 

ARRÊTÉ ASSOCIATIF 
N°AR-20260420-03-OREMIS 

 
Portant habilitation de personnes chargées de la consultation du bulletin n°3 du casier judiciaire 

dans le cadre des vérifications internes de l’association OREMIS 
 

Le Président de l’association 
 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu les statuts de l’association OREMIS ; 

Vu les règles, réglementations internes, le code de déontologie et les procédures applicables au sein de 
l’association OREMIS ; 

Vu l’arrêté n°AR-20260420-02-OREMIS portant mise en place d’une obligation interne de production du 
bulletin n°3 du casier judiciaire pour certaines fonctions sensibles au sein de l’association OREMIS ; 

Considérant qu’il y a lieu de désigner les personnes habilitées à recevoir, consulter et constater la 
présentation du bulletin n°3 dans des conditions garantissant la confidentialité, la proportionnalité et le 
respect des procédures internes ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Sont habilités à consulter le bulletin n°3 du casier judiciaire présenté par les personnes soumises 
à cette obligation au sein de l’association OREMIS : 

●​ Mme Marjorie GRAZIANI, en sa qualité de vice-présidente ; 
●​ M. Luca MAIOLO, en sa qualité de secrétaire général ; 
●​ M. Mateo LAURENT, en sa qualité de secrétaire général adjoint ;  
●​ M. Louis DURUT, en sa qualité de directeur général des services ; 
●​ Mme Hélène FERRERE, en sa qualité de directrice exécutive des services locaux. 

Article 2 : L’habilitation conférée par le présent arrêté est strictement limitée : 

●​ à la consultation du document présenté par la personne concernée ; 
●​ à la constatation de sa production ; 
●​ et à la consignation de la vérification dans les conditions prévues par les règles internes de 

l’association. 

Elle n’autorise ni la demande directe du document auprès de l’administration, ni la consultation du bulletin 
n°2, ni la conservation, ni la copie, ni la numérisation, ni la diffusion du bulletin n°3. 

Article 3 : Les personnes habilitées sont tenues, chacune en ce qui la concerne, à une obligation stricte de 
confidentialité, de discrétion et de réserve dans l’exercice de cette mission. 
 
Article 4 : La présente habilitation est strictement attachée à l’exercice effectif des fonctions mentionnées à 
l’article 1. 
 
Elle cesse de plein droit, sans formalité particulière, dès lors que l’intéressé(e) n’exerce plus lesdites 
fonctions, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas de changement de poste, de suspension, de 
révocation, de démission ou de perte de la qualité de bénévole, cadre ou responsable au sein de 
l’association. 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 



 
 
 
​
Article 5 : Le présent arrêté est exécutoire à compter de sa signature. 
 
Les personnes mentionnées à l’article 1 sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 

 

 
Le                                        à ISTRES 

le Président. 
M. Lucas VOLET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président :  

-​ certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
-​ informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le conseil d’administration dans un délai d’un mois à 

compter de la présente notification. 

Conformément au RGPD et à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d'un droit d'accès (article 15 du RGPD) et de 
rectification (article 16 du RGPD) des données vous concernant ainsi que d'un droit à demander la limitation du traitement de vos données (article 18 du 
RGPD). 
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Certificat de signature fourni par:

Certificat de signature

Événements de signataire Signature Détails

Le conseil d'administration
ca@oremis.fr

Cc

Niveau d'authentification:
Email

N/A

Adresse IP Inconnu

Appareil: Unknown

Envoyé: 20260420 054436 PM UTC

Vu: Inconnu

Signé: Inconnu

Raison: Je dois recevoir une copie de ce document

Lucas VOLET
lucas.volet@oremis.fr

Signataire

Niveau d'authentification:
Email

ID de signature:
CMO7HIP2E020KQU23N5EA2SEA

Adresse IP 162.159.122.118

Appareil: Linux - Firefox 149.0

Envoyé: 20260420 054438 PM UTC

Vu: 20260420 054439 PM UTC

Signé: 20260420 054445 PM UTC

Raison: Je suis le propriétaire de ce document
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